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GROUPE AD HOC DE L’OIE SUR LE BIEN-ÊTRE ANIMAL 
DANS LES SYSTÈMES DE PRODUCTION DES BOVINS À VIANDE
Paris, 8 - 10 juin 2011
_________
[bookmark: OLE_LINK7]Le Groupe ad hoc de l’OIE sur le bien-être animal dans les systèmes de production des bovins à viande (le Groupe ad hoc) s’est réuni au siège de l’OIE, du 8 au 10 juin 2011.
Accueil et introduction
Le Docteur Andrew Fisher a accueilli les participants et les a remerciés de leur présence. La liste des membres du Groupe ad hoc et des autres participants figure à l’annexe I. L’ordre du jour a été révisé et adopté comme indiqué à l’annexe II.
La Docteure Sarah Kahn a souhaité la bienvenue aux membres du Groupe ad hoc au nom du Docteur Bernard Vallat et a souligné que les très nombreux commentaires adressés par les Membres étaient un véritable défi pour l’OIE.
Les Docteurs Wim Pelgrim et Mariela Varas ont évoqué les points traités lors de la 79e Session générale, qui s’est tenue en mai 2011. Le Groupe ad hoc a rappelé que le chapitre 7.X sur le bien-être animal dans les systèmes de production des poulets de chair n’avait pas été ratifié pour adoption en raison d’un désaccord profond entre les Membres de l’OIE sur les paramètres mesurables de bien-être animal. Certains Membres recommandaient en effet davantage de spécificité alors que d’autres souhaitaient des approches plus générales. Le Docteur Fisher a souligné que les systèmes de production étaient variables et qu’il était difficile de formuler dans un même chapitre des recommandations pertinentes et applicables à toutes les situations spécifiques locales. 
Le Docteur Alejandro Thiermann a confirmé que les commentaires des Membres étaient parfois contradictoires. Il a précisé qu’il était nécessaire de définir clairement le champ d’application et les objectifs des textes et a préconisé, plutôt que de recommander certaines techniques, de dresser un tableau qui récapitulerait utilement les procédures existantes, comme cela a été fait dans l’article 7.5.8. du chapitre 7.5. sur l’abattage des animaux. 
Le Docteur Thiermann a suggéré que l’OIE demande au Groupe de travail sur le bien-être animal de préparer un nouveau texte contenant des principes directeurs sur les normes en matière de bien-être animal dans les systèmes de production. Ce texte pourrait dans un premier temps être proposé pour adoption aux Membres de l’OIE, à qui il pourrait ensuite être demandé d’adopter des chapitres portant sur certains systèmes de production spécifiques.
Le Docteur Fisher a indiqué que le Groupe ad hoc avait reçu deux types de commentaires différents. Ainsi, certains Membres et une organisation ont adressé des commentaires spécifiques sur le projet de chapitre 7.X. concernant le bien-être animal dans les systèmes de production des bovins à viande (annexe III), alors que le Groupe de travail sur le bien-être animal a soumis des commentaires généraux sur l’approche souhaitable pour ce projet de chapitre.
1. Observations du Groupe de travail sur le bien-être animal et de la Commission des normes sanitaires pour les animaux terrestres
Le Groupe de travail sur le bien-être animal avait fourni aux groupes ad hoc des orientations sur les normes en la matière (annexe IV) et avait soumis certaines questions spécifiques au Groupe ad hoc sur le bien-être animal dans les systèmes de production des bovins à viande. Ces orientations ont été prises en compte pour la révision du chapitre.
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Suite à la demande du Groupe de travail qui souhaitait des indications sur les situations comportant des facteurs de stress multiples, le Groupe ad hoc a ajouté un paragraphe dans la section consacrée aux manipulations des animaux.
Le Groupe de travail avait également demandé au Groupe ad hoc d’aborder la question des césariennes et des dystocies. Ces points ont été traités en des termes généraux dans les sections intitulées « Sélection génétique » et « Gestion des reproductions ».
Le Groupe ad hoc a discuté de la possibilité de fournir des indications sur le test d’aptitude à la saillie et sur l’évaluation quantitative de la démarche des animaux pour détecter les boiteries, en référence aux bovins présentant le phénotype d’hypermuscularité. Il a cependant été décidé que ces questions étaient trop spécifiques et que l’évaluation quantitative de la démarche des bovins ne devait pas être mentionnée dans le chapitre.
Le Groupe ad hoc a ajouté des recommandations générales sur la commercialisation des veaux non sevrés.
Le Groupe de travail sur le bien-être animal avait demandé au Groupe ad hoc d’inclure des recommandations sur les génotypes sensibles au stress thermique lors des transports internationaux. Le Groupe ad hoc a indiqué que des recommandations sur ce point figuraient déjà dans une autre partie du Code sanitaire pour les animaux terrestres (le Code terrestre).
Le Groupe de travail sur le bien-être animal avait également demandé au Groupe ad hoc d’inclure des recommandations sur les conditions décentes d’abattage dans le cadre des rituels religieux. Le Groupe ad hoc a estimé que cette question pourrait être liée à plusieurs chapitres du Code terrestre et l’a par conséquent renvoyée au Groupe de travail qui est le mieux à même de traiter ce point afin d’assurer une cohérence sur l’ensemble de l’ouvrage. 
2. Projet de chapitre 7.X. sur le bien-être animal dans les systèmes de production des bovins à viande
Le Groupe ad hoc a examiné les commentaires adressés par de nombreux Membres de l’OIE et par une organisation sur le projet de chapitre consacré au bien-être animal dans les systèmes de production des bovins à viande. 
Plusieurs commentaires proposant une amélioration de la formulation ou de la structure du texte ont été acceptés afin de clarifier ce chapitre.
L’un des Membres a estimé que le chapitre était dominé par des considérations liées aux systèmes intensifs/stabulés. Le Groupe ad hoc a pris note du commentaire. Il a cependant souligné que, dans ces systèmes de production, le bien-être animal était souvent davantage lié aux pratiques d’élevage, d’où un plus grand nombre de lignes directrices.
Un Membre a signalé que les articles de ce chapitre lui paraissaient trop longs, ce qui compliquait la procédure de commentaires. Le Groupe ad hoc a estimé que le plan de ce chapitre était conforme à celui des autres chapitres du Code terrestre.
Certains commentaires ont été formulés sans justification et n’ont donc pas été retenus sauf s’ils apportaient une amélioration réelle.
Article 7.X.2. Champ d’application
Afin de tenir compte des commentaires de plusieurs Membres, le champ d’application du chapitre a été légèrement modifié pour souligner que la production des veaux de boucherie n’entrait pas dans le cadre de ce texte et également pour améliorer la rédaction. La production des veaux de boucherie sera traitée dans un chapitre séparé. Un Membre a demandé que l’abattage soit inclus dans ce chapitre. Le Groupe ad hoc a estimé que les chapitres du Code terrestre consacrés à l’abattage des animaux et à leur mise à mort à des fins de contrôle sanitaire traitaient largement des conditions décentes d’abattage et de mise à mort.
Article 7.X.3. Systèmes de production industrielle des bovins à viande
La rédaction du paragraphe 7.X.3. a été améliorée suite aux commentaires de plusieurs Membres.
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Article 7.X.4. Critères ou paramètres mesurables du bien-être des bovins à viande
Plusieurs Membres ont mis en question les critères utilisés dans ce chapitre. Le Groupe ad hoc a décidé de répondre à ces réserves en reprenant les précisions déjà indiquées dans le rapport de la première réunion. De nouvelles références scientifiques ont été ajoutées à l’appui des informations actualisées.
L’un des Membres a demandé que soient ajoutées à ce chapitre des mesures de la physiologie du stress. Après avoir discuté de ce point, le Groupe ad hoc a conclu que ces mesures n’étaient pas couramment appliquées en routine dans les systèmes de production des bovins à viande mais qu’elles s’appliquaient davantage à un contexte de recherche.
Deux Membres ont demandé la suppression de la capacité de survie parmi les paramètres mesurables retenus. Le Groupe ad hoc a effectivement considéré que ce paramètre était déjà inclus dans le taux de mortalité et l’a supprimé.
Le Groupe a également a décidé de supprimer de la liste des paramètres les observations anatomo-pathologiques post-mortem, car celles-ci sont couvertes par les taux de mortalité et de morbidité et par le texte complémentaire correspondant qui a été inclus.
Article 7.X.5. Recommandations 
De nombreux Membres ont commenté la liste des paramètres mesurables figurant à la fin de chaque article contenant des recommandations. Le Groupe a ajouté un paragraphe expliquant que ces listes contenaient les principaux paramètres mesurables fondés sur les résultats, tels qu’ils sont présentés à la section 7.X.4. Ces listes ne sont pas exhaustives, et n’excluent donc pas l’utilisation d’autres paramètres le cas échéant.
Article 7.X.5.1.a) Biosécurité et prévention des maladies
La définition de la biosécurité a été améliorée suite aux commentaires des Membres.
L’un des Membres a demandé de mentionner spécifiquement la faune sauvage dans la liste des autres animaux. Le Groupe a considéré que cet ajout n’était pas nécessaire puisque la définition du terme « animal » qui figure dans le glossaire du Code terrestre indique qu’il s’agit des mammifères, des oiseaux et des abeilles. Cette définition inclut les animaux domestiques aussi bien que la faune sauvage.
Article 7.X.5.1.b) Gestion de la santé animale
Suite aux commentaires de plusieurs Membres et d’une organisation, la définition de la gestion de la santé animale a été améliorée.
Concernant le paragraphe 7.X.5.1.b. consacré à la gestion de la santé animale, plusieurs Membres ont formulé des commentaires sur la prescription et l’administration des médicaments vétérinaires. Afin de prendre en compte toutes les observations, le Groupe ad hoc a considéré que les vaccinations et les traitements devaient être administrés chez les bovins par des personnes formées aux procédures et sur avis d’un vétérinaire ou d’un autre expert.
De nombreux commentaires ont concerné la manipulation des bovins moribonds. Le Groupe ad hoc a ajouté quelques paragraphes traitant de la manipulation de ces animaux dans les exploitations. Suite à certains commentaires concernant le transport, le Groupe a inclus sur ce point une référence à l’article 7.3.7 du Code terrestre.
Article 7.X.5.2.a) Température ambiante
Une organisation a demandé que le chapitre prévoie une zone de « thermoneutralité » pour les bovins à viande. Après avoir discuté de ce point, le Groupe a conclu que de telles recommandations n’étaient pas possibles en raison du nombre de races et de systèmes de production qui existent dans le monde. 
Plusieurs Membres et une organisation ont émis des commentaires sur l’indice de chaleur ressentie. Certains demandaient des explications complémentaires et d’autres souhaitaient supprimer cet indice qui n’est pas validé chez les bovins à viande pour toutes les races et dans toutes les conditions de production. Le Groupe ad hoc a accepté cette observation et supprimé cet indice.

Annexe XXXIV (suite)
Article 7.X.5.2.b) Éclairage
Une organisation a proposé de remplacer l’expression « éclairage suffisant » par « éclairage adapté », mais le Groupe ad hoc a estimé que la première expression était plus précise.
Article 7.X.5.2.c) Qualité de l’air
Le Groupe a suivi un Membre qui estimait que les bases scientifiques étaient suffisantes pour recommander que le taux d’ammoniac dans l’air ne dépasse pas 25 ppm (paragraphe 7.X.5.2.c.). Il a introduit cette modification.
Article 7.X.5.2.d) Environnement sonore
Suite aux commentaires de certains Membres, le titre de ce paragraphe a été remplacé par « bruit ».
Un Membre a suggéré d’ajouter un article indépendant sur l’environnement visuel. Le Groupe a considéré que ce point devait effectivement être traité et a modifié en conséquence l’article 7.X.5.3.f) consacré aux manipulations et aux inspections.
Article 7.X.5.2.e) Alimentation
Concernant le point 2.e de l’article 7.X.5., un Membre a estimé que la paille n’était pas un aliment ni un aliment de lest adapté et a proposé de supprimer ce terme. Le Groupe ad hoc a désapprouvé cette observation, car, dans certaines circonstances, la paille peut être utilisée comme un aliment de lest inclus dans une ration contenant d’autres aliments.
Un Membre a proposé d’utiliser dans ce paragraphe le score d’évaluation de la condition physique. Le Groupe ad hoc a approuvé ce commentaire et a ajouté une recommandation contenant ce score.
Article 7.X.5.2.f) Sols, litière, aires de repos (qualité de litière)
L’un des Membres a fait observer que les caillebotis recouverts de caoutchouc étaient préférables au bois ou au béton. Le Groupe ad hoc n’a pas approuvé cet argument, considérant qu’il n’existait pas de justification scientifique à l’appui de cette recommandation.
Plusieurs Membres ont estimé que le terme « cheville » n’était pas un terme anatomique défini. Une organisation a jugé excessive une hauteur de fumier arrivant à la cheville. Le Groupe a tenu compte de ces commentaires et a proposé un autre texte.
Une organisation a considéré que les sols entièrement lattés devaient être évités. Le Groupe ad hoc n’a pas approuvé cet argument et considéré que les justifications scientifiques à l’appui de cette recommandation étaient insuffisantes.
Article 7.X.5.2.g) Environnement social
Une organisation et un Membre ont fait observer que le terme « vaches taurelières » devait être clarifié. Le Groupe a approuvé ce commentaire et proposé un autre texte.
Le Groupe ad hoc a suivi les Membres qui ont signalé que les bovins à cornes et les bovins écornés ne devaient pas être réunis dans un même groupe en raison de risques de bien-être animal. Le texte a été modifié en conséquence.
Article 7.X.5.2.h) Densité de peuplement
Le texte du paragraphe a été amélioré à la suite des commentaires des Membres.
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Article 7.X.5.2.i) Espaces extérieurs
Ce paragraphe avait été inclus par analogie au chapitre proposé sur le bien-être animal dans les systèmes de production des poulets de chair. Une organisation a recommandé de spécifier que les bovins à viande devaient avoir constamment accès à des espaces extérieurs. Certains Membres ont proposé de supprimer l’intégralité du paragraphe. Le Groupe ad hoc a considéré que les justifications scientifiques étaient insuffisantes pour recommander l’accès permanent à des espaces extérieurs et a suivi la recommandation des Membres qui souhaitaient supprimer ce paragraphe.
Article 7.X.5.2.j) Protection contre les prédateurs
Suite aux commentaires de certains Membres, le Groupe ad hoc a légèrement modifié le texte de cet article.
Article 7.X.5.3. Pratiques d’élevage 
Suite aux commentaires des Membres, le Groupe ad hoc a décidé d’ajouter à cette section deux paragraphes intitulés « Gestion des reproductions » et « Colostrum ».
Article 7.X.5.3.a) Sélection génétique
Seules de petites modifications ont été apportées au texte de cet article. Un Membre a proposé d’ajouter la fertilité à la liste des caractères génétiques bénéfiques à la santé et au bien-être des animaux. Le Groupe ad hoc n’a pas retenu cette suggestion. La liste de cet article est axée sur le bien-être animal. La fertilité en soi n’est pas considérée comme critique pour le bien-être animal dans la production des bovins à viande.
Article 7.X.5.3.b) Sevrage
Une organisation a recommandé d’ajouter la séparation par clôture ainsi que le sevrage en deux temps comme stratégies de sevrage préférées. Le Groupe ad hoc s’est prononcé contre cette recommandation parce que les stratégies de sevrage utilisées dans le monde sont nombreuses et qu’il existe trop peu de données scientifiques pour juger préférables certaines pratiques particulières dans tous les systèmes de production.
Article 7.X.5.3.c) Procédures douloureuses
Une organisation a demandé que soient recommandées l’anesthésie et l’analgésie dans tous les cas de réalisation d’une procédure douloureuse chez des animaux, ainsi que la supervision voire la présence d’un vétérinaire. Le Groupe ad hoc a longuement discuté de cette proposition et a conclu qu’une telle recommandation serait impossible à appliquer dans de nombreuses parties du monde. Le Groupe a toutefois ajouté un texte soulignant l’importance de l’anesthésie et de l’analgésie pour soulager la douleur.
Un Membre a demandé que soit vivement encouragée la sélection de bovins sans cornes. Le Groupe ad hoc a approuvé cette observation et a modifié le texte en conséquence.
Article 7.X.5.3.e i) Castration
Un tableau a été ajouté au chapitre pour tenir compte des commentaires des Membres (voir aussi l’annexe V). Les justifications fournies par le Groupe ad hoc pour cet ajout sont les suivantes :
La castration est considérée comme une procédure d’élevage essentielle pour :
1.	réduire les comportements sexuels et agressifs ;
2.	limiter autant que possible le risque de blessures physiques pour les autres animaux et les opérateurs ;
3.	empêcher les accouplements indésirables lorsque des animaux des deux sexes sont regroupés dans un enclos ou sur un pacage.
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La castration est effectuée sur les veaux, car elle réduit les problèmes liés aux comportements agressifs et sexuels des taureaux. La production de viande de bœuf à partir de bovins mâles castrés reste préférée en Irlande, au Royaume-Uni, aux États-Unis d’Amérique, en Australie et en Nouvelle-Zélande. La castration est une procédure d’élevage qui peut provoquer douleur et inconfort. Si elle n’est pas réalisée correctement, elle peut entraîner des problèmes de santé ultérieurs. En Irlande, l’anesthésie est exigée pour la castration par intervention chirurgicale ou par la méthode de Burdizzo chez les bovins âgés de plus de six mois (Protection of Animals [Amendment] Act 1965 [S.I. 10 of 1965] ; Oireachtas, 1965). Au Royaume-Uni, la castration des veaux sans anesthésie doit être pratiquée avant l’âge de deux mois (Veterinary Surgeons Act 1966 ; DEFRA, 2003). En Irlande et au Royaume-Uni, la castration sans anesthésie par la pose d’un anneau en caoutchouc (ou par un autre dispositif destiné à restreindre l’irrigation sanguine du scrotum) ne peut être pratiquée que chez les veaux de moins de sept jours (Oireachtas [Irlande], 1965 ; DEFRA [Royaume-Uni], 2003). Lorsque l’anesthésie est requise pour la castration, la procédure doit être réalisée soit par un vétérinaire, soit sous la supervision d’un vétérinaire.
Il a été montré que la castration des bovins mâles provoquait un stress physiologique révélé par une augmentation des taux plasmatiques de cortisol et donnait lieu à des réactions inflammatoires, des comportements liés à la douleur, une immuno-suppression et une réduction des performances (Robertson, 1966 ; Robertson et al., 1979 ; Robertson et al., 1994 ; Molony et al., 1995 ; Fisher et al., 1997 ; Fisher et al., 2001 ; Murata, 1997 ; Earley et Crowe, 2002 ; Pang et al., 2006 ; 2208 ; 2009a ; 2009b ; 2011 ; Ting et al., 2003a ; 2003b ; 2004 ; 2005 ; 2010 ; Coetzee et al., 2010). Il a été démontré que la castration à la pince de Burdizzo se révélait moins stressante pour les veaux de 5 à 6 mois que la castration chirurgicale (Fisher et al., 1997). Si elle est correctement pratiquée, cette méthode provoque moins de stress (Robertson et al., 1994 ; Fisher et al., 1997) et de complications que la castration chirurgicale ou la pose d’un anneau en caoutchouc (Kent et al., 1996 ; Molony et al., 1995). En conditions de routine, la castration des veaux sans analgésie ou anesthésie doit intervenir avant l’âge de deux mois afin de réduire autant que possible le stress physiologique (cortisolémie), les réactions inflammatoires (protéines libérées en phase aiguë, gonflement du scrotum et température de la surface cutanée) et, secondairement, la douleur associée à la castration à la pince de Burdizzo (Ting et al., 2005 ; Ting et al., 2010). Il est possible que les veaux de cet âge aient des organes génitaux moins développés, et que les types de nerfs associés (nocicepteurs A-delta ou C par exemple), leur densité et leur distribution dans le scrotum diffèrent de l’innervation qui caractérise les animaux plus matures. Cette différence pourrait être à l’origine d’une augmentation plus limitée de la cortisolémie secondaire à la castration (Ting et al., 2005 ; 2010). Ce postulat reste cependant à confirmer. Il serait par ailleurs intéressant de déterminer si la stimulation de différents types de nerfs au cours de la castration provoquerait des différences en termes de stress physiologique (cortisol) et comportemental. Cottrell et Molony (1995) ont suggéré que ce phénomène soit examiné par une dénervation sélective du scrotum pour déterminer les contributions individuelles des nerfs et isoler la sensation douloureuse intrinsèque de l’inflammation tissulaire. 
Dans tous les pays où l’anesthésie est requise pour la castration, la procédure doit être réalisée soit par un vétérinaire, soit sous la supervision d’un vétérinaire. Les tentatives de soulagement des effets indésirables de la castration par une analgésie ont abouti à des degrés de réussite variables. Dans les travaux de Faulkner et al. (1992), le butorphanol et la xylazine n’ont pas limité l’élévation de la cortisolémie ni la réduction des performances après castration. Fisher et al. (1996) ont pour leur part observé que l’anesthésie locale n’était plus efficace sur la cortisolémie au-delà des 90 premières minutes suivant la castration chez des veaux. L’anesthésie locale à la lidocaïne est couramment utilisée par les vétérinaires pour la castration (Jones, 1997). Cette technique n’est cependant pas efficace pour réduire le stress global (cortisolémie) lié à la procédure (Fisher et al., 1997). Caulkett et al. (1993) ont décrit l’anesthésie péridurale caudale (administration intercoccygienne de xylazine) comme une méthode adaptée à l’induction d’une analgésie pour la castration des taureaux matures. Ces auteurs ont fait état d’une sédation correcte chez 97,4 % des animaux et d’une bonne analgésie chirurgicale dans 80,5 % des cas, avec aucune situation d’analgésie insuffisante. L’anesthésie locale accentue l’œdème scrotal lorsqu’elle est utilisée pour la castration à la pince de Burdizzo (Fisher et al., 1997). Le degré d’analgésie (défini par l’effet suppresseur sur l’élévation globale de la cortisolémie) induit par une anesthésie péridurale n’a pas été supérieur à celui d’une anesthésie locale (Ting et al., 2003b). La durée de l’anesthésie après une infiltration régionale de lignocaïne sans agent vasoconstricteur associé est d’environ une heure. Il a été rapporté que le kétoprofène, anti-inflammatoire non stéroïdien, exerçait un effet suppresseur plus marqué sur l’élévation globale de la cortisolémie qu’une anesthésie locale à la lidocaïne ou qu’une anesthésie locale combinée avec du kétoprofène (Earley et Crowe, 2002). Des études récentes ont montré que la pose de bandes élastiques et la castration à la pince de Burdizzo n’induisaient pas d’inflammation systémique générale et n’influençaient pas significativement l’expression des gènes codant pour des cytokines pro-inflammatoires dans les leucocytes du sang périphérique chez des veaux de 5 mois et demi (Pang et al., 2009a; 2009b). Cette dernière étude a révélé que chez les veaux de cet âge, comparativement à des témoins intacts, les marqueurs inflammatoires systémiques n’étaient pas modifiés par la castration à la pince de Burdizzo ni par la pose de bandes élastiques. Les résultats ont indiqué que la pose de bandes élastiques et la castration à la pince de Burdizzo n’exerçaient pas d’effet majeur sur l’expression des gènes codant pour des cytokines pro-inflammatoires dans les leucocytes périphériques. La pose de bandes élastiques a provoqué une réaction d’expression plus marquée de ces gènes que la castration à la pince de Burdizzo ; l’administration de carprofène peut par ailleurs influer sur le niveau d’expression du gène IL-6 chez les animaux ayant subi une castration à la pince de Burdizzo (Pang et al., 2011).

Annexe XXXIV (suite)
Toutes les méthodes de castration ont provoqué une douleur aiguë quel que soit l’âge ; c’est la castration à la pince de Burdizzo qui a provoqué le moins de douleur, mais ce phénomène a été plus prononcé chez les jeunes veaux (Robertson et al., 1994). Molony et al. (1995) ont analysé la composante aiguë (au cours des 3 premières heures) et chronique (pendant 48 jours) de la douleur produite par quatre méthodes différentes de castration : pose d’un anneau en caoutchouc, pince de Burdizzo, chirurgie, pince de Burdizzo combinée à la castration par anneau chez des veaux Ayrshire âgés d’une semaine. Comme dans l’étude précédente, il est apparu que les veaux castrés par la pose d’un anneau en caoutchouc ont présenté un comportement significativement plus actif que les veaux soumis à une castration chirurgicale ou à une castration à la pince de Burdizzo, mais ces deux dernières méthodes ont donné lieu à davantage de postures debout totalement immobiles. 
Des résultats moins tranchés ont été rapportés chez les animaux castrés plus jeunes. King et al. (1991) n’ont constaté, sur les trois mois ayant suivi la castration, aucun effet de l’intervention chirurgicale ou de la procédure de Burdizzo ni sur le poids vif ni sur le gain pondéral journalier de veaux âgés de 76 jours (118 kg), comparativement à des taureaux. Fenton et al. (1958) qui n’ont constaté aucune différence en termes de gain pondéral 5 semaines après une castration par intervention chirurgicale, par la technique de Burdizzo ou par la pose de bandes élastiques chez des veaux âgés de 7 semaines (47,6 kg) ont rapporté en revanche un gain pondéral plus élevé chez les veaux témoins. Ces auteurs ont par ailleurs fait état d’un retard de croissance significatif dans le groupe ayant subi la pose de bandes élastiques au 28e jour suivant la castration en raison d’une douleur chronique et d’une infection à proximité de l’anneau (constatée à l’examen visuel et à la palpation du scrotum). Ces résultats sont confirmés par ceux de Molony et al. (1995) qui ont rapporté une tendance à une moindre croissance 36 jours après la pose de bandes élastiques seules ou associées à la technique de Burdizzo chez des veaux âgés d’une semaine, comparativement à des veaux intacts ou bien castrés chirurgicalement ou à la pince de Burdizzo. La castration chirurgicale a considérablement réduit le gain pondéral journalier moyen entre J-1 et J7, mais n’a eu aucun effet sur la prise d’aliments secs jusqu’au 20e jour suivant la castration (Ting et al., 2003a). Ting et al. (2003b) n’ont constaté aucune différence sur la prise d’aliments secs entre des animaux castrés à la pince de Burdizzo et des taureaux témoins au cours des 36 jours de l’étude. Entre J-1 et J7, le gain pondéral journalier moyen était réduit chez les animaux castrés à la pince de Burdizzo comparativement aux taureaux intacts ; globalement, ce gain était plus élevé chez les témoins que chez les animaux castrés par cette méthode entre J-1 et J35 (Ting et al., 2003b). 
Mullen (1964) a indiqué que les effets sur la croissance de la castration chirurgicale comparativement à la castration de Burdizzo étaient fonction du poids initial des veaux. Des veaux castrés par les deux méthodes alors qu’ils pesaient 102 à 152 kg n’ont pas présenté d’évolution pondérale différente sur 24 semaines. En revanche, des veaux castrés chirurgicalement entre 76 et 102 kilos ont présenté des pertes pondérales moins sévères qu’avec la castration à la pince de Burdizzo (Mullen, 1964). Les comparaisons entre les effets des différentes méthodes de castration sur la croissance sont cependant contradictoires. Ce résultat pourrait être dû en partie à l’âge des animaux et au niveau de performance obtenu, en prenant en compte l’impact statistique relatif de la castration sur la croissance et les différents stades de la croissance chez ces animaux. Un certain nombre d’études ont montré que le report de la castration à l’âge de 17 mois ne présentait aucun avantage en termes de poids, de croissance ou de poids de la carcasse à l’abattage (Worrell et al., 1987 ; Bagley et al., 1989 ; Parrassin et al., 1999 ; Keane, 1999 ; Knight et al., 1999a,b). 
L’âge au moment de la castration chirurgicale (entre 7 et 17 mois) de taureaux post-pubères n’a eu aucun effet sur le poids vif ni sur le poids de la carcasse à l’abattage à 22 mois (Keane, 1999). La castration en deux temps (un testicule à l’âge de 6 mois et l’autre à 13 mois) n’a eu aucun effet sur le poids à l’abattage ni le poids de la carcasse à 24 mois, comparativement à une castration complète à 6 ou 13 mois. Chez des animaux de plus de 12 mois, aucune différence de performance n’a été constatée 15 à 84 jours après la castration entre les animaux castrés par la pose de bandes élastiques ou à la pince de Burdizzo (Pang et al., 2006). 
Article 7.X.5.3.e ii) Écornage (ébourgeonnage)
Un tableau a été ajouté au chapitre pour tenir compte des commentaires des Membres (voir aussi l’annexe VI). Les justifications fournies par le Groupe ad hoc pour cette modification sont exposées ci-après.
Plusieurs solutions sont utilisées pour empêcher la croissance des cornes (ébourgeonnage) dont la cautérisation par la chaleur et la cautérisation chimique (pâte caustique). Ces deux techniques sont souvent les méthodes préférentielles chez les jeunes veaux (âgés de 2 à 8 semaines alors que le bourgeon cornual a 5 à 10 mm de long). Lorsque les cornes sont plus longues et qu’un fer d’ébourgeonnage n’est pas efficace, elles sont supprimées par ablation (écornage ; Weaver, 1986). L’ébourgeonnage au fer chaud est effectué en appliquant un dispositif électrique ou chauffé au gaz butane à plus de 600°C sur le bourgeon pour détruire le tissu qui se développe à sa base. Cette méthode est utilisée lorsque les bourgeons sont facilement détectables à la palpation, soit généralement à l’âge de 2 à 8 semaines.
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L’ébourgeonnage au fer chaud provoque une détresse intense liée à la douleur, mise en évidence par une augmentation significative du cortisol plasmatique (Boandl et al., 1989 ; Morisse et al., 1995 ; Graf et Senn, 1999 ; Stilwell et al., 2010) et des modifications comportementales (Faulkner et Weary, 2000 ; Stafford et al., 2000 ; 2003 ; Stafford et Mellor, 2005 ; Vickers et al., 2005 ; Doherty et al., 2007). Il a été montré qu’une anesthésie locale (bloc du nerf cornual) retardait les réponses douloureuses d’au moins 2 heures (Graf et Senn, 1999 ; Vickers et al., 2005 ; Doherty et al., 2007). Toutes ces études montrent que l’application d’un fer chaud sans anesthésie provoque une douleur nécessitant une contention physique importante pour effectuer la procédure. Une grande enquête conduite aux États-Unis d’Amérique a montré que seulement 12,4 % des propriétaires d’élevages laitiers avaient recours à des anesthésiques et que 1,8 % utilisaient des analgésiques (Fulwider et al., 2008).
Actuellement, la législation sur l’écornage des bovins exige que cette procédure soit effectuée sous anesthésie locale chez les veaux âgés de plus de 2 semaines. L’écornage ou l’ébourgeonnage des bovins à cornes est obligatoire dans de nombreux pays pour réduire le risque de blessures aux personnes et aux autres animaux (Marshall, 1977 ; Vowles, 1976). L’âge où l’ébourgeonnage devient impossible et où une ablation (écornage) est nécessaire varie considérablement entre les races et entre les individus d’une même race. L’écornage des bovins plus âgés est réalisé par différentes méthodes : 1) l’écorneur de type Barnes qui comporte deux lames semi-circulaires chevauchantes fixées à des poignées ; il permet d’amputer la corne près de l’os sous-jacent ; 2) la pince guillotine manuelle ; 3) la scie, employée pour couper la corne près de l’os crânien (scie à tenon) ; 4) le  scie-fil de foetotomie, utilisé pour couper la corne près de l’os crânien par sciage répété ; 5) la cryochirurgie (Bengtsson et al., 1996) – cette méthode s’est cependant révélée peu fiable (efficace au mieux à 60 %) et trop difficile à appliquer dans la pratique ; elle n’a donné lieu à aucune nouvelle publication depuis lors.
Les taux de cortisol constatés chez des veaux mâles de race Frisonne (de 5 à 6 mois) en réponse à une ablation par les 4 premières méthodes ci-dessus ont été similaires, ce qui tend à indiquer un degré analogue de détresse et de douleur avec ces différentes méthodes (Sylvester et al., 1998a). Avec l’écorneur de type Barnes qui peut léser plus ou moins profondément l’os sous-jacent et la peau environnante, la profondeur de la plaie n’a pas influé sur la cortisolémie (McMeekan et al., 1997). 
L’anesthésie locale à la lignocaïne a exercé une certaine efficacité en réduisant sur une durée de 1,5 à 2 heures les élévations de la cortisolémie et les comportements indésirables lors de l’ébourgeonnage par cautérisation ou par pâte caustique chez les jeunes veaux (4 - 8 semaines) (Morisse et al., 1995 ; Petrie et al., 1996 ; Graf et Senn, 1999 ; Grondahl-Neilsen et al., 1999). Son association à un sédatif, la xylazine, chez des veaux de 1 à 5 semaines n’a procuré aucun avantage (Vickers et al., 2005). L’association de kétoprofène (3 mg/kg per os dans du lait 2 heures avant ainsi que 2 et 7 heures après l’écornage) à la xylazine et à une anesthésie locale à la lignocaïne a permis d’obtenir une période de soulagement efficace de 24 heures (Faulkner et Weary, 2000). 
Pour les écornages avec ablation plus sévère (écorneur de type Barnes) chez des veaux plus âgés, l’anesthésie locale n’a été que partiellement efficace, soulageant la douleur sur une durée de 2 heures avec la lignocaïne et 4 heures avec la bupivicaïne (Petrie et al., 1996 ; Sylvester et al., 1998b ; McMeekan et al., 1998a,b). L’administration séquentielle de ces deux anesthésiques (lignocaïne 15 minutes avant l’ablation et bupivicaïne 2 heures après celle-ci) a permis de soulager la douleur sur une durée de 5 heures (Sutherland et al., 2002a,b). La prolongation efficace de l’anesthésie locale a cependant uniquement retardé l’élévation de la cortisolémie sans l’empêcher (McMeekan et al, 1998b ; Sutherland et al., 2002a,b). L’utilisation d’un anti-inflammatoire non stéroïdien, le kétoprofène, administré 15 à 20 minutes avant l’écornage, a peu influé sur le pic de cortisol, mais a permis un retour rapide du taux au niveau initial (McMeekan et al., 1998b). L’usage de la phénylbutazone, qui est également un anti-inflammatoire non stéroïdien, n’a pas permis d’empêcher l’inflammation liée à la réponse du cortisol, ce qui semble indiquer que, comme dans d’autres espèces, cette substance agit davantage comme anti-inflammatoire que comme analgésique (Chambers et al., 2002). Dans le modèle d’écornage chez le veau, l’association de kétoprofène et de lignocaïne a pratiquement éliminé l’élévation du cortisol en réponse à la procédure. Le comportement des veaux ayant reçu cette association de kétoprofène et d’anesthésique local a été similaire à celui des témoins, tant au cours de la phase aiguë que pendant la phase chronique faisant suite à l’écornage (McMeekan et al., 1999). Lorsque le kétoprofène était utilisé en association avec des anesthésiques locaux d’action prolongée (bupivacaïne, d’une durée d’action de 4 heures ou lignocaïne suivie de bupivacaïne, d’une durée d’action de 5 heures), une élévation significative de la cortisolémie est cependant apparue après épuisement de l’anesthésie locale (Sutherland et al., 2002b). De même, l’utilisation de kétoprofène en association avec une anesthésie locale lors de l’ablation avec un écorneur de type Barnes a efficacement maintenu la cortisolémie à un niveau faible jusqu’à 8 heures après la procédure (Stafford et al., 2003). Dans la même étude, Stafford et al. (2003) ont clairement démontré qu’une sédation à la xylazine avec ou sans anesthésie locale (lignocaïne) soulageait efficacement la douleur pendant seulement 2 heures (xylazine seule) ou 3 heures (association). La cautérisation de la plaie par la chaleur, associée à l’anesthésie locale, s’est également révélée très efficace (Sutherland 1998a). Malheureusement, il n’existe pas de publication sur d’autres méthodes d’ablation 
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(scie-fil de foetotomie, scie, écorneuse) et sur le soulagement de la douleur associée. Stilwell et al. (2009) ont indiqué que l’ébourgeonnage par pâte caustique (hydroxyde de sodium) provoquait une détresse d’au moins 3 heures, qu’une anesthésie locale était efficace pour contrôler la douleur pendant la première heure, mais que l’inconfort réapparaissait après la levée du bloc nerveux. L’hydroxyde de sodium, couramment utilisé pour l’ébourgeonnage chez les veaux, est une base très forte (pH 14) et corrosive. Le bloc nerveux risque de ne pas être totalement efficace après une détérioration tissulaire chimique due à la pâte caustique. Il a été démontré que l’anesthésie régionale associée à un anti-inflammatoire non stéroïdien permettait de réduire la cortisolémie chez les veaux ayant subi un ébourgeonnage par pâte caustique.
En conclusion, pour l’ébourgeonnage (par cautérisation ou pâte caustique) chez les jeunes veaux, l’administration du kétoprofène est bénéfique en association avec une anesthésie locale ; il reste cependant à comparer les résultats avec et sans anesthésie locale. Pour l’ablation des cornes (à l’écorneur de type Barnes), l’option la plus efficace pour soulager la douleur paraît être une anesthésie locale à la lignocaïne en association avec un anti-inflammatoire non stéroïdien, le kétoprofène (McMeekan et al., 1998b ; Stafford et al., 2003). Il s’agit malheureusement de l’un des anti-inflammatoires stéroïdiens les plus onéreux et des études complémentaires sont nécessaires pour déterminer s’il existe des alternatives moins coûteuses. Les méthodes d’écornage recommandées chez les veaux sont l’usage d’un écorneur de type Barnes, l’écornage à la gouge ou la cautérisation par la chaleur dès que les bourgeons sont palpables. La méthode de choix doit permettre l’ablation de tout le tissu de croissance de la corne en une seule opération avec un dommage minimal aux tissus adjacents.
Article 7.X.5.3.e iii) Ovariectomie
Un tableau a été ajouté au chapitre pour tenir compte des commentaires des Membres (voir aussi l’annexe VII). Les justifications fournies par le Groupe ad hoc pour cette modification sont exposées ci-après.
Différentes approches sont utilisées pour l’ovariectomie chez les bovins.  Dans l’ovariectomie par le flanc, une petite incision est pratiquée dans toutes les couches de la paroi abdominale paralombaire gauche. Les ovaires sont manipulés manuellement et retirés avec un instrument de forme spéciale à lame rétractable, ou avec des ciseaux d’ovariectomie à long manche. Généralement, seule la peau est suturée à la fin de l’intervention. La technique de Willis implique une manipulation rectale de l’outil d’ovariectomie qui est inséré dans la cavité abdominale par un petit orifice de ponction réalisé avec la pointe de l’instrument dans la paroi vaginale. L’instrument d’ovariectomie est une tige plate munie d’une ouverture en forme de trou de serrure comportant un bord tranchant. Chaque ovaire est manipulé tour à tour et sectionné à l’aide de l’instrument ; il tombe dans la cavité abdominale où il subira une involution. Une méthode moins fréquente que l’incision du flanc ou la technique de Willis est l’ablation des ovaires par la technique transvaginale. Elle implique une incision transvaginale relativement plus large près du col pour permettre une manipulation manuelle des ovaires qui sont alors retirés. Afin d’éviter aux éleveurs de procéder à des ovariectomies, les recherches visent actuellement à développer des méthodes non chirurgicales de contrôle de la fertilité chez les femelles, notamment par des approches immunocontraceptives. Si elles sont efficaces, ces méthodes auront un bilan positif sur le bien-être animal comparativement aux ovariectomies chirurgicales.
Dans ses études sur les ovariectomies, Habermahl (1993) a rapporté que la technique de Willis était associée à un taux de mortalité post-chirurgical de 0 à 0,26 %. L’introduction ultérieure de la technique de Willis dans les élevages extensifs du nord de l’Australie avait initialement donné lieu à une mortalité post-chirurgicale de 2 à 5 %, mais une partie de ces échecs a été attribuée à l’inexpérience des opérateurs compte tenu des particularités de cette technique (Jubb et al., 2003). Les recherches qui ont eu lieu par la suite ont indiqué une mortalité post-chirurgicale de 1,5 % avec la technique de Willis contre 2,5 % avec l’incision du flanc (McCosker et al., 2010). Ce travail a également montré que les deux méthodes produisaient des changements comportementaux indicateurs d’un inconfort au cours d’une période d’observation de 6 heures et qu’elles ont toutes deux réduit le gain pondéral sur 42 jours ; l’incision du flanc a entraîné en revanche une plus forte morbidité. Un autre travail réalisé plus récemment a également révélé une réduction du gain pondéral sur 21 jours après une ovariectomie par les deux méthodes et une élévation similaire de la cortisolémie retenue comme mesure du stress physiologique (Petherick et al., 2011). La méthode d’incision du flanc a provoqué une réponse inflammatoire plus durable et plus marquée (comparativement aux animaux témoins) d’après les concentrations sanguines d’haptoglobine, qui est une protéine de phase aiguë (Petherick et al., 2011). Aucune recherche publiée n’a examiné spécifiquement les différentes techniques d’analgésie et d’anesthésie pour les ovariectomies pratiquées chez les bovins. Il est cependant considéré que la prise en charge globale de la douleur, notamment pour la méthode de l’incision du flanc qui entraîne une plus forte réaction inflammatoire, exigerait l’association initiale d’une anesthésie locale et d’une analgésie systémique comme le permettent certains anti-inflammatoires non stéroïdiens (Stafford et Mellor, 2009).
Article 7.X.5.3.e v) Identification
Un tableau a été ajouté au chapitre pour tenir compte des commentaires des Membres (voir aussi l’annexe VIII). Les justifications fournies par le Groupe ad hoc pour cette modification sont exposées ci-après.
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De nombreuses méthodes différentes sont utilisées pour l’identification des bovins à viande. Cette partie traite des principales méthodes et/ou de celles qui ont un impact potentiel sur le bien-être animal. En règle générale, l’identification des bovins à viande peut permettre d’améliorer les pratiques d’élevage et le bien-être animal, en facilitant par exemple les traitements et prises en charge individuels, notamment pour les animaux dont la santé ou le bien-être apparaissent diminués. Concernant cette partie, plutôt que de réécrire une revue de la littérature existante, nous nous référons à un rapport récent de la FAO, diffusé pour consultation et co-écrit par l’un des groupes ad hoc, qui passe en revue de manière très détaillée les différentes méthodes d’identification des bovins à viande.
Article 7.X.5.3.d) Manipulations et inspections
Plusieurs Membres ont fait des commentaires sur l’utilisation de l’électro-immobilisation et ont demandé au Groupe ad hoc de recommander spécifiquement d’y renoncer. Le Groupe a accepté d’inclure un texte spécifiant que cette méthode ne devait pas être utilisée.
À la demande d’un Membre, un paragraphe a été ajouté à cet article pour traiter de l’environnement visuel.
Article 7.X.5.3.e) Formation du personnel
Un Membre a demandé l’ajout d’un texte demandant que des preuves écrites soient fournies pour garantir la compétence des opérateurs. Le Groupe ad hoc n’a pas estimé que cette mesure était généralement nécessaire.
Article 7.X.5.3.f) Plans d’urgence
Certains Membres et une organisation ont commenté cet article. Le Groupe ad hoc a considéré que ces observations avaient déjà été prises en compte dans une autre partie du texte.
Article 7.X.5.3.g) Emplacement, construction et équipement des exploitations
Certains Membres ont recommandé de déconseiller les systèmes d’élevage exigeant la mise à l’attache permanente. Le Groupe ad hoc n’a pas retenu cette proposition.
Article 7.X.5.3.h) Prélèvements sur l’exploitation
À la suite des commentaires des Membres, le Groupe ad hoc a décidé de supprimer cet article, car ce point était déjà couvert par le titre 7 du Code terrestre. 
Article 7.X.5.3.i) Mise à mort dans des conditions décentes
Cet article a fait l’objet de plusieurs commentaires. Les observations concernant les animaux malades et incapables de se déplacer ont été prises en compte dans l’article 7.X.5.1.b) consacré à la gestion de la santé animale.
3. Programme de travail futur
Par rapport au document d’orientation, il a été décidé de fournir au Groupe de travail sur le bien-être animal certains exemples de paramètres mesurables des performances cibles.
Bibliographie scientifique révisée
Bagley, C. P., D. G. Morrison, J. L. Feazel, and A. M. Saxton. 1989. Growth and sexual characteristics of suckling beef calves as influenced by age at castration and growth implants. Journal of Animal Science, 67, 1258–1264. 
Bengtsson, B., Menzel, A., Holtenius, P., Jacobsson, O., 1996. Cryosurgical dehorning of calves: a preliminary study. The Veterinary Record, 138, 234–237.
Boandl, K.E., Wohlt, J.E., Carsia, R.V., 1989. Effects of handling, administration of a local anesthetic, and electrical dehorning on plasma cortisol in Holstein calves. Journal of Dairy Science, 72, 2193–2197.
Caulkett, N. A., D. G. MacDonald, E. D. Janzen, P. N. Cribb, and P. B. Fretz. 1993. Xylazine hydrochloride epidural analgesia: a method of providing sedation and analgesia to facilitate castration of mature bulls. Compend. Contin. Educ. Pract. Vet., 15, 1155–1159.

Annexe XXXIV (suite)
Coetzee, J.F., Nutsch, A.L., Barbur, L.A., Bradburn, R.M. 2010. A survey of castration methods and associated livestock management practices performed by bovine veterinarians in the United States. BMC Veterinary Research 2010, 6:12doi:10.1186/1746-6148-6-12.
Cottrell, D. F., and V. Molony. 1995. Afferent activity in the superior spermatic nerve of lambs – the effects of application of rubber castration rings. Vet. Res. Commun., 19, 503–515.
Currah, J.M., Hendrick, S.H., and Stookey, J.M. 2009. The behavioral assessment and alleviation of pain associated with castration in beef calves treated with flunixin meglumine and caudal lidocaine epidural anesthesia with epinephrine. Canadian Veterinary Journal, 50, 375–382.
Doherty, T.J., Kattesh, H.G., Adcock, R.J., Welborn, M.G., Saxton, A.M., Morrow, J.L., Dailey, J.W., 2007. Effects of a concentrated lidocaine solution on the acute phase stress response to dehorning in dairy calves. Journal Dairy Science, 90, 4232–4239.
Earley, B., and M. A. Crowe. 2002. Effects of ketoprofen alone or in combination with local anesthesia during the castration of bull calves on plasma cortisol, immunological, and inflammatory responses. Journal of Animal Science, 80, 1044–1052.
FAO. 2010. Guidelines for animal welfare: identification of beef cattle. Edited by M. J.R. Paranhos da Costa, F. Galindo Madonado, X. Manteca i Vilanova, S. M. Huertas Canén, Dahlanuddin, C. Phillips and D. Battaglia. FAO Animal Production and Health Guidelines. No. 4. Rome.
Faulkner, D. B., T. Eurell, W.J. Tranquilli, R. S. Ott, M. W. Ohl, G. F. Cmarik, and G. Zinn. 1992. Performance and health of weanling bulls after butorphanol and xylazine administration at castration. Journal of Animal Science, 70, 2970–2974.
Faulkner, P.M., Weary, D.M., 2000. Reducing pain after dehorning in calves. Journal of Dairy Science, 83, 2037–2041.
Fenton, B.K., J. Elliot, and R.C. Campbell. 1958. The effects of different castration methods on the growth and well-being of calves. Veterinary Record, 70(5), 101–102.
Fisher, A. D., Crowe, M.A., O’Nuallain, E.M., Monaghan, M.L. Prendiville, D.J., O’Kiely, P., Enright, W.J. 1996. Effects of suppressing cortisol following castration of bull calves on adrenocorticotropic hormone, in vitro interferon-γ production, leukocytes, acute phase proteins, growth, and feed intake. Journal of Animal Science, 75, 1899–1908.
Fisher A.D., Crowe, M.A., O’Nuallain, E.M., Monaghan, M.L., Larkin, J.A., O’Kiely, P., Enright, W.J. 1997. Effects of cortisol on in vitro interferon-γ production, acute-phase proteins, growth, and feed intake in a calf castration model. Journal of Animal Science, 75, 1041–1047.
Fisher, A. D., Crowe, M.A., O’Nuallain, E.M., Monaghan, M.L. Prendiville, D.J., O’Kiely, P., Enright, W.J. 1997. Effects of suppressing cortisol following castration of bull calves on adrenocorticotropic hormone, in vitro interferon-γ production, leukocytes, acute phase proteins, growth, and feed intake. Journal of Animal Science, 75, 1899–1908.
Fisher, A.D., Knight, T.W., Cosgrove, G.P., Death, A.F., Anderson, C.B., Duganzich, D.M., Matthews, L.R., 2001. Effects of surgical or banding castration on stress responses and behaviour of bulls. Australian Veterinary Journal, 79, 279–284.
Fulwider, W.K., Grandin, T., Rollin, E., Engle, T.E., Dalsted, N.L., Lamm, W.D., 2008. Survey of dairy management practices on one hundred thirteen North Central and Northeastern United States dairies. Journal of Dairy Science, 91, 1686–1692.
Graf, B., Senn, M., 1999. Behavioural and physiological responses of calves to dehorning by heat cauterisation with or without local anaesthesia. Applied Animal Behaviour Science, 62, 153–171.
Grondahl-Nielsen, C., Simonsen, H.B., Damkjer Lund, J., Hesselholt, M., 1999. Behavioural, endocrine and cardiac responses in young calves undergoing dehorning without and with use of sedation and analgesia. The Veterinary Journal, 158, 14–20.

Annexe XXXIV (suite)
Habermehl, N. L. 1993. Heifer ovariectomy using the Willis spay instrument: technique, morbidity and mortality. Canadian Veterinary Journal, 34, 664–667.
Jones, R. S. 1997. Anaesthesia in cattle: Regional and local analgesia. Ir. Vet. J., 50,734–740.
Jubb, T. F.; Fordyce, G.; Bolam, M. J.; Hadden, D. J.; Cooper, N. J.; Whyte, T. R.; Fitzpatrick, L. A.; Hill, F.; D’Occhio, M. J. 2003. Trial introduction of the Willis dropped ovary technique for spaying cattle in northern Australia. Australian Veterinary Journal, 81, 66–70.
Keane, M. G. 1999. Effects of time of complete or split castration on performance of beef cattle. Irish Journal of Agricultural and Food Research, 38, 41–51.
Kent, J. E., V. Molony, and I. S. Robertson. 1995. Comparison of the Burdizzo and rubber ring methods for castrating and tail docking lambs. Veterinary Record, 136, 192–196.
King, B. D., Cohen, R.D.H., Guenther, C.L., Janzen, E.D. 1991. The effect of age and method of castration on plasma cortisol in beef calves. Canadian Journal of Animal Science, 71, 257–263.
Knight, T. W., Cosgrove, G.P., Death, A.F. Anderson, C.B., 1999b. Effect of interval from castration of bulls to slaughter on carcass characteristics and meat quality. New Zealand Journal of Agricultural Research, 42, 269–277.
Knight, T. W., Cosgrove, G.P., Lambert, M.G., Death, A.F. 1999a. Effects of method and age at castration on growth rate and meat quality of bulls. New Zealand Journal of Agricultural Research, 42, 255–268.
Lynch, E.M., Earley, B., McGee, M., Doyle, S. 2010a. Effect of abrupt weaning at housing on leukocyte distribution, functional activity of neutrophils, and acute phase protein response of beef calves. BMC Veterinary Research. BMC Veterinary Research 2010, 6:39doi:10.1186/1746-6148-6-39.
Lynch, E.M., Earley, B., McGee, M., Doyle, S. 2010b. Characterisation of physiological and immunological responses in beef cows to abrupt weaning and subsequent housing. BMC Veterinary Research. BMC Veterinary Research 2010, 6:37doi:10.1186/1746-6148-6-37.
Marshall, B.L., 1977. Bruising in cattle presented for slaughter. New Zealand Veterinary Journal, 25, 83–86.
McCosker, K.; Letchford, P.; Petherick, J. C.; Meyer, D.; McGowan, M. 2010. Morbidity, mortality and body weight gain of surgically spayed, yearling Brahman heifers. Australian Veterinary Journal, 88, 497–503.
McMeekan, C.M., Mellor, D.J., Stafford, K.J., Bruce, R.A., Ward, R.N., Gregory, N.G., 1997. Effects of shallow scoop and deep scoop dehorning on plasma cortisol concentrations in calves. New Zealand Veterinary Journal 45, 69–71.
McMeekan, C.M., Mellor, D.J., Stafford, K.J., Bruce, R.A., Ward, R.N., Gregory, N.G., 1998a. Effects of local anaesthesia of 4 or 8 hours duration on the acute cortisol response to scoop dehorning in calves. Australian Veterinary Journal 76, 281–285.
McMeekan, C.M., Stafford, K.J., Mellor, D.J., Bruce, R.A., Ward, R.N., Gregory, N.G., 1998b. Effects of regional analgesia and/or a non-steroidal anti-inflammatory analgesic on the acute cortisol response to dehorning in calves. Research in Veterinary Science 64, 147–150.
McMeekan, C.M., Stafford, K.J., Mellor, D.J., Bruce, R.A., Ward, R.N., Gregory, N.G., 1999. Effects of a local anaesthetic and a nonsteroidal anti-inflammatory analgesic on the behavioural responses of calves to dehorning. New Zealand Veterinary Journal 47, 92–96.
Molony, V., J. E. Kent, and I. S. Robertson. 1995. Assessment of acute and chronic pain after different methods of castration of calves. Appl. Anim. Behav. Sci. 46, 33–48.
Morisse, J.P., Cotte, J.P., Huonnic, D., 1995. Effect of dehorning on behaviour and plasma cortisol responses in young calves. Applied Animal Behaviour Science 43, 239–247.
Mullen, P. A. 1964. Some observations on the effects of the method and time of castration of calves for barley beef production. British Veterinary Journal, 120, 518–523.

Annexe XXXIV (suite)
Murata H. 1997. Effects of burdizzo castration on peripheral blood lymphocyte parameters in calves. Veterinary Journal 153, 229–231.
Pang W.Y., Earley, B., Sweeney, T., Crowe, M.A., 2006 Effect of carprofen administration during banding or burdizzo castration of bulls on plasma cortisol, in vitro interferon-γ production, acute-phase proteins, feed intake, and growth. Journal of Animal Science, 84, 351–359.
Pang WY, Earley B, Murray M, Sweeney T, Gath V, Crowe M. 2011. Banding or burdizzo castration and carprofen administration on peripheral leukocyte inflammatory cytokine transcripts. Research Veterinary Science (doi:10.1016/j.rvsc.2010.04.023) Research in Veterinary Science, 90, (1), 127–132.
Pang WY, Earley B, Sweeney T, Gath V, Crowe MA. 2009b. Temporal patterns of inflammatory gene expression in local tissues after banding or burdizzo castration in cattle. BMC Veterinary Research 5:36 doi: 10.1186/1746-6148-5-36 ISSN 1746-6148 19426.
Pang, W. Y., Earley, B., Gath, V. and Crowe, M. A. 2008. Effect of banding or burdizzo castration on plasma testosterone, acute-phase proteins, scrotal circumference, and health of bulls. Livestock Science ,117, 79–87.
Pang, W. Y., Earley, B., Sweeney, T., Pirani, S., Gath, V., and Crowe, M. A. 2009a. Effects of banding or burdizzo castration of bulls on neutrophil phagocytosis and respiratory burst, CD62-L expression, and serum interleukin-8 concentration. Journal of Animal Science, 87, 3187–3195.
Pang, W.P., Earley, B., Sweeney, T., Pirani, S., Gath, V. and Crowe, M.A. 2009. Effects of banding or burdizzo castration of bulls on neutrophil phagocytosis and respiratory burst, CD62-L expression, and serum interleukin-8 concentration. J Anim Sci 2009: jas.2009-1905v1-20091905 (In press, July 2009). 87, 3187–3195.
Pang, WY, Earley, B., Murray, M., Sweeney, T., Gath, V, Crowe, M.A. 2011. Banding or burdizzo castration and carprofen administration on peripheral leukocyte inflammatory cytokine transcripts. Research Veterinary Science (doi:10.1016/j.rvsc.2010.04.023) In Press). Vol 90, (1), 127–132.
Parrassin, P. R., V. Thénard, R. Dumont, M. Grosse, J. M. Trommenschlager, and M. Roux. 1999. Effet d’une castration tardive sur la production de bœufs Holstein et Montbéliards (Article in French). INRA Prod. Anim. 12, 207–216.
Petherick, J. C.; McCosker, K.; Mayer, D. G.; Letchford, P.; McGowan, M. 2011. Preliminary investigation of some physiological responses of Bos indicus heifers to surgical spaying. Australian Veterinary Journal, 89, 131–137.
Petrie, N., Mellor, D.J., Stafford, K.J., Bruce, R.A., Ward, R.N., 1996a. Cortisol responses of calves to two methods of disbudding used with or without local anaesthesia. New Zealand Veterinary Journal, 44, 9–14.
Robertson, I. S. 1966. Castration in farm animals: its advantages and disadvantages. Veterinary Record, 78, 130–135.
Robertson, I. S., J. C. Wilson, and H. M. Fraser. 1979. Immunological castration in male cattle. Veterinary Record, 105, 556–557. 
Robertson, I. S., J. E. Kent, and V. Molony. 1994. Effect of different methods of castration on behaviour and plasma cortisol in calves of three ages. Research Veterinary Science, 56, 8–17.
Stafford, K. J.; Mellor, D. J. 2009. Painful husbandry procedures in livestock and poultry. in: T. Grandin (Ed.) Improving Animal Welfare: A Practical Approach. CABI, Wallingford, UK. pp. 88–114. 
Stafford, K.J., Mellor, D.J., 2005. Dehorning and disbudding distress and its alleviation in calves. The Veterinary Journal 169, 337–349.
Stafford, K.J., Mellor, D.J., Todd, S.E., Ward, R.N., McMeekan, C.M., 2003. Effects of different combinations of lignocaine, ketoprofen, xylazine and tolazoline on the acute cortisol response to dehorning in calves. New Zealand Veterinary Journal 51, 219–226.
Stafford, K.J., Mellor, D.J., Ward, R.N., Caan, B., 2000. Behavioural responses of calves to amputation dehorning with or without local anaesthesia. Proceedings of the New Zealand Society of Animal Production 60, 24–28.

Annexe XXXIV (suite)
Stilwell, G., Campos de Carvalho, R., Lima, M.S., Broom, D.M. 2009. Effect of caustic paste disbudding, using local anaesthesia with and without analgesia, on behaviour and cortisol of calves. Applied Animal Behaviour Science, 116, 35–44.
Stilwell, G., Carvalho, R.C., Carolino, N., Lima, M.S., Broom, D.M. 2010. Effect of hot-iron disbudding on behaviour and plasma cortisol of calves sedated with xylazine. Research in Veterinary Science, 88, Issue 1, 188–193.
Sutherland, M.A., Mellor, D.J., Stafford, K.J., Gregory, N.G., Bruce, R.A., Ward, R.N., 2002a. Modification of cortisol responses to dehorning in calves using a 5-hour local anaesthetic regimen plus phenylbutazone, ketoprofen or adrenocorticotropic hormone injected prior to dehorning. Research in Veterinary Science 73, 115–123.
Sutherland, M.A., Mellor, D.J., Stafford, K.J., Gregory, N.G., Bruce, R.A., Ward, R.N., 2002b. Effects of local anaesthetic combined with wound cauterisation on the cortisol response to dehorning in calves. Australian Veterinary Journal 80, 165–167.
Sylvester, S.P., Stafford, K.J., Mellor, D.J., Bruce, R.A., Ward, R.N., 1998a. Acute cortisol responses of calves to four methods of dehorning by amputation. Australian Veterinary Journal 76, 123–126.
Sylvester, S.P., Mellor, D.J., Stafford, K.J., Bruce, R.A., Ward, R.N., 1998b. Acute cortisol responses of calves to scoop dehorning with prior use of local anaesthetic and/or cautery of the wound. Australian Veterinary Journal 76, 118–122.
Ting, S. T. L., Earley, B., Hughes, J.M.L., Crowe, M.A. 2003b. Effect of ketoprofen, lidocaine local anaesthesia, and combined xylazine and lidocaine caudal epidural anaesthesia during castration of beef cattle on stress responses, immunity, growth and behaviour. Journal Of Animal Science 81, 1281–1293. 
Ting, S. T. L., Earley, B., Crowe, M.A. 2003a. Effect of repeated ketoprofen administration during surgical castration of bulls on cortisol, immunological function, feed intake, growth and behaviour. Journal of Animal Science 81, 1253–1264. 
Ting, S. T. L., Earley, B., Veissier, I., Gupta, S., Crowe, M.A. 2005. Effects of age of Holstein-Friesian calves on plasma cortisol, acute phase proteins, immunological function, scrotal measurements and growth in response to Burdizzo castration. Animal Science 80, 377–386.
Ting, S.T.L., Earley, B., Crowe, M.A. 2004. Effect of cortisol infusion patterns and castration on metabolic and immunological indices of stress response in cattle. Domestic Animal Endocrinology, 26, 329–349.
Ting, S. T. L., Earley, B., Veissier, I., Gupta, S., Crowe, M.A. 2005. Effects of age of Holstein-Friesian calves on plasma cortisol, acute phase proteins, immunological function, scrotal measurements and growth in response to Burdizzo castration. Animal Science 80, 377–386.
Ting, S.T.L., Earley, B., Veissier, I., Gupta, S. Crowe, M.A. 2010. Effects of Burdizzo castration on CO2 laser induced thermal nociception of Holstein–Friesian calves of different ages. Applied Animal Behaviour Science. 126 (2010), pp. 12-18 DOI information: 10.1016/j.applanim.2010.05.005.
Vickers, K.J., Niel, L., Kiehlbauch, L.M., Weary, D.M., 2005. Calf response to caustic paste and hot-iron dehorning using sedation with and without local anesthetic. Journal Dairy Science 88, 1454–1459.
Vowles, B., 1976. Bruising of carcasses cost us millions. Journal of Agriculture, Victoria 74, 388–392.
Weaver, A.D., 1986. Bovine Surgery and Lameness. Blackwell Scientific Publications, Oxford, UK. 
Worrell, M. A., D. C. Clanton, and C. R. Calkins. 1987. Effect of weight at castration on steer performance in the feedlot. Journal of Animal Science, 64, 343–347.
_______________
Annexes…

Groupe ad hoc de l’OIE sur le bien-être dans les systèmes de production des bovins à viande / Juin 2011	1
16	Groupe ad hoc de l’OIE sur le bien-être dans les systèmes de production des bovins à viande / Juin 2011
Groupe ad hoc de l’OIE sur le bien-être dans les systèmes de production des bovins à viande / Juin 2011	17
[bookmark: OLE_LINK4]
Commission des normes sanitaires de l’OIE pour les animaux terrestres / Septembre 2011
Commission des normes sanitaires de l’OIE pour les animaux terrestres / Septembre 2011

Annexe XXXIV (suite)
Annexe I
GROUPE AD HOC DE L’OIE SUR LE BIEN-ÊTRE ANIMAL 
DANS LES SYSTÈMES DE PRODUCTION DES BOVINS À VIANDE
Paris, 8 - 10 juin 2011
_______
Liste des participants
MEMBRES DU GROUPE AD HOC
	Docteur Andrew Fisher (Chair)
Faculty of Veterinary Science
University of Melbourne
VIC 3010
AUSTRALIE
Tél. : +61 3 8344 7352
Fax : +61 3 8344 7374
Portable : +61 407 905 995
Mèl. : adfisher@unimelb.edu.au 

	Docteure Stella Maris Huertas 
Instituto de Biociencias, Facultad de Veterinaria
Universidad de la República Lasplaces 1550,
Montevideo
URUGUAY
Tél. : 598 26283505
Mèl. : stellamaris32@adinet.com.uy 

	Docteure Bernadette Earley 
Animal Bioscience Centre
Teagasc
Dunsany
Co. Meath
IRLANDE
Tél. : 353-(0)46-9061166 
VPN : 774066
Fax : 353-(0)46-9026154
Mèl. : bernadette.earley@teagasc.ie 

	Docteur Daniel U. Thomson,
(consulté)
Associate Professor
Kansas State University
College of Veterinary Medicine
106 A Mosier Hall Manhattan
KS 66506
ÉTATS-UNIS D’AMÉRIQUE
Tél : 785-532-5700
Fax : 785-532-4989
Mèl. : dthomson@vet.k-state.edu 

	Docteur Yuman Liu 
(excusé)
Professor of Rural Development Institute
Chinese Academy of Social Sciences 
5# Jiannei Dajie Beijing 100732
CHINE
Tél. : (86-10) 6527 5067 (O) 
(86-10) 6615 5830 (H) 
Fax : (86-10) 6513 7559 
Mèl. : liuyuman@yahoo.com 

	Mr Abass Sheikh Mohammed
(excusé)
Kenya Livestock Marketing Council
Chief Veterinary Officer
P.O. Box 2296, 00200, 
Nairobi
KENYA
Tél. : 254-722-957578 / 0733-597577
 254-20-317182 (bureau)
Fax : 254-20-2224043 
Mèl. : abbasm@livestockcouncil.org 
bahalow58@yahoo.com 



	
AUTRES PARTICIPANTS

	
	

	Docteur Alejandro Thiermann
Président de la Commission des normes sanitaires de l’OIE pour les animaux terrestres
Mèl. : a.thiermann@oie.int 

	Docteur Leonardo James Vinco
Istituto Zooprofilattico Sperimentale della Lombardia e dell’Emilia Romagna - B. Ubertini
via Bianchi, 9
25124 Brescia ITALIE
Tél. : +39 030 2290 626
	

	
	Mèl. : leonardojames.vinco@izsler.it
	

	
SIÈGE DE L’OIE

	
	

	Docteure Sarah Kahn
Chef du
Service du commerce international
OIE
Mèl. : s.kahn@oie.int
	Docteure Mariela Varas
Chargée de mission
Service du commerce international
OIE
Mèl. : m.varas@oie.int
	Docteur Wim Pelgrim
Chargé de mission
Service du commerce international
OIE
Mèl. : w.pelgrim@oie.int 



Annexe XXXIV (suite)
Annexe II
GROUPE AD HOC DE L’OIE SUR LE BIEN-ÊTRE ANIMAL 
DANS LES SYSTÈMES DE PRODUCTION DES BOVINS À VIANDE
Paris, 8 - 10 juin 2011
_______
Ordre du jour
Accueil et introduction
Commentaires sur la Session générale 
1.	Observations du Groupe de travail sur le bien-être animal et de la Commission des normes sanitaires pour les animaux terrestres (Commission du Code)
1.1. Commentaires du Groupe de travail sur le bien-être animal 
1.2. Élaboration de normes sur le bien-être animal : instructions du Groupe de travail aux groupes ad hoc
1.3. Commentaires de la Commission du Code
2.	Projet de chapitre 7.X sur le bien-être animal dans les systèmes de production des bovins à viande
2.1.	Rapport de la première réunion du Groupe ad hoc de l’OIE sur le bien-être animal dans les systèmes de production des bovins à viande – juillet 2009
2.2.	Commentaires des Membres sur le chapitre 7.X.
2.3.	Commentaires de la Docteure Bernadette Earley 
3.	Questions diverses
3.1.	Résolution 22 sur le bien-être animal – Session générale de l’OIE 2011
3.2. Directives de la FAO sur le bien-être animal : identification des bovins à viande
3.3. Rapport de la réunion du Groupe ad hoc de l’OIE sur le bien-être animal dans les systèmes de production des poulets de chair – juin 2010
4.	Programme de travail futur
_______________



Annexe XXXIV (suite)
Annexe IV
ÉLABORATION DE NORMES SUR LE BIEN-ÊTRE ANIMAL :
INSTRUCTIONS DU GROUPE DE TRAVAIL AUX GROUPES AD HOC
Lorsque les premiers codes sur le bien-être animal ont été rédigés dans les années 70 et 80, ils avaient tendance à contenir des truismes tels que « les animaux doivent avoir une place suffisante » et « le bruit ne doit pas être excessif ». Même si de telles déclarations peuvent être utiles pour identifier les variables importantes lors de l’élaboration de conseils plus spécifiques, elles ne fournissent pas d’informations applicables et ne permettent pas de déterminer si une pratique ou une installation est conforme. Une norme de l’OIE sur le bien-être animal doit contenir des recommandations qui soient applicables et des critères pouvant être utilisés pour déterminer si une pratique ou une installation donnée est ou non conforme à cette norme. 
Il convient d’utiliser si possible des critères de résultats ou des critères axés sur les animaux, car ceux-ci sont en principe très directement liés au bien-être animal et sont applicables à toute une série de systèmes de production. Ces critères peuvent être qualitatifs (tous les animaux doivent pouvoir se coucher en même temps sans s’allonger les uns sur les autres) ou quantitatifs (la mortalité à l’arrivée ne doit pas excéder 1 %). 
Dans certains cas, des critères reposant sur les intrants ou les ressources sont acceptables, par exemple lorsqu’un facteur est susceptible de détériorer les conditions de bien-être dans de multiples systèmes d’élevage. Là encore, ces critères peuvent être qualitatifs (aucun animal ne doit être hissé s’il est conscient) ou quantitatifs (le taux d’ammoniac dans l’air ne doit pas dépasser 25 ppm). 
Dans d’autres cas, des critères « conditionnels » peuvent être utilisés. Ces critères spécifient généralement les mesures à prendre dans certaines conditions. Ils peuvent inclure des éléments à la fois qualitatifs et quantitatifs à savoir par exemple : (1) si plus de 2 % des volailles arrivent à l’abattoir avec des ailes cassées, les équipes chargées de la capture doivent suivre une nouvelle formation pour apprendre à utiliser des techniques moins susceptibles de provoquer des blessures ; (2) au cours des mois chauds, la densité de peuplement doit être réduite afin que les volailles aient suffisamment de place pour étendre facilement les ailes. 
Pour certaines variables, il est possible d’identifier des « niveaux critiques » au-delà desquels le bien-être animal risque d’être compromis. Ces niveaux sont normalement déterminés par des recherches scientifiques. Ainsi, dans de nombreuses espèces, le bien-être est nettement compromis si le taux d’ammoniac dans l’air dépasse 25 ppm. 
Pour d’autres variables (fréquence des boiteries et mortalité au cours du transport), il n’existe pas de niveau critique, mais il pourrait être possible de fixer ou de recommander des performances cibles. Dans ce cas, un comité ad hoc peut être capable de décider qu’un certain niveau de performances doit être atteint globalement, par exemple que les chutes ne doivent pas dépasser 3 % parmi les animaux déplacés dans un abattoir. Dans d’autres cas, il peut y avoir une telle variation entre les races ou les localisations qu’une norme identifiera simplement les variables qui doivent être utilisées pour évaluer les performances et incitera à la définition de cibles nationales ou spécifiques des différentes races. En pareil cas, il est utile de fournir des exemples de performances cibles tirées d’autres normes qui soient largement applicables dans différentes conditions.
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Annexe V

	Castration

	Procédure
	Technique spécifique
	Principaux impératifs de protection animale
	Commentaires

	Méthode de Burdizzo

	Cette procédure requiert la contention des veaux des mâles, car la pince de Burdizzo est placée sur le scrotum au-dessus des testicules puis refermée pour écraser et rompre le cordon spermatique. Chacun des cordons est écrasé séparément. Cette action interrompt l’irrigation sanguine des testicules, ce qui en provoque la dégénérescence. 
	Grandes compétences de l’opérateur, déroulement correct de l’opération et entretien du matériel, contention,  précision. 
	Si elle est pratiquée correctement, cette méthode interrompt la circulation sanguine vers les testicules et provoque leur résorption (pas de saignement ni de plaie ouverte).
La méthode de Burdizzo requiert une certaine habileté pour être appliquée correctement et, selon les compétences de l’opérateur, elle risque de donner lieu seulement à une castration partielle. 
Sur le plan de la gêne ou de la douleur consécutive à l’intervention, cette procédure est comparable aux autres méthodes de castration.
La réussite de la procédure ne peut pas être confirmée visuellement.
Un vétérinaire doit être consulté pour connaître les méthodes d’atténuation de la douleur liée à la procédure.

	Méthode des anneaux en caoutchouc

	De petits anneaux en caoutchouc sont utilisés chez les veaux de moins d’un mois (castration par anneaux en caoutchouc) ; chez les veaux plus âgés, des bandes élastiques résistantes sont posées avec un élasteur pour assurer une fixation correcte et un serrage mécanique à la bonne tension. Au bout de plusieurs semaines, les testicules et le scrotum dégénèrent et se détachent.

	Grandes compétences de l’opérateur, déroulement correct de l’opération et entretien du matériel, contention, précision. 
	La gêne faisant suite à l’intervention peut être plus longue avec cette méthode qu’avec les autres techniques de castration.
Un vétérinaire doit être consulté pour connaître les méthodes d’atténuation de la douleur liée à la procédure.

	Pose de bandes élastiques

	Il s’agit d’une méthode non chirurgicale, rapide, facile et efficace pour castrer les gros animaux. 
	Grandes compétences de l’opérateur, déroulement correct de l’opération et entretien du matériel, contention, précision. 
	La gêne faisant suite à l’intervention peut être plus longue avec cette méthode qu’avec les autres techniques de castration.
Risque élevé de tétanos.
Un vétérinaire doit être consulté pour connaître les méthodes d’atténuation de la douleur liée à la procédure.
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	Castration (suite)

	Procédure
	Technique spécifique
	Principaux impératifs de protection animale
	Commentaires

	Méthode chirurgicale 

	L’ablation des testicules à l’aide d’instruments tranchants et d’émasculateurs implique d’ouvrir le scrotum et de retirer les testicules en les sectionnant des cordons spermatiques. 
	Grandes compétences de l’opérateur, déroulement correct de l’opération et entretien du matériel, contention,  précision.

	Le risque d’hémorragie est majoré après une castration chirurgicale.
La gêne post-opératoire est en principe moins durable qu’après usage d’un élasteur. 
Complications possibles : hémorragie, gonflement excessif ou œdème, infection, mauvaise guérison de la plaie, échec.
Un vétérinaire doit être consulté pour connaître les méthodes d’atténuation de la douleur liée à la procédure.

	Castration chimique

	La castration chimique consiste à injecter des agents sclérosants ou toxiques (acide lactique à 88 % par exemple) dans le parenchyme testiculaire afin de provoquer des lésions irréversibles et une perte des fonctions. 
	Grandes compétences de l’opérateur, déroulement correct de l’opération et entretien du matériel ; contention ;  précision. 
Ce type de procédure n’entraîne pas de saignement mais requiert une compétence extrême, car les substances doivent être injectées directement dans les testicules.
La castration chimique est plus longue et requiert des compétences techniques spécifiques ; le temps de guérison est presque deux fois plus long qu’après une castration chirurgicale.
	Des études ont indiqué que 25 % des veaux castrés par une méthode chimique présentaient une nécrose du scrotum due à la forte pression d’injection et à la sortie du produit hors des testicules.
Un vétérinaire doit être consulté pour connaître les méthodes d’atténuation de la douleur liée à la procédure.
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Annexe VI
	
Écornage / ébourgeonnage

	Procédure
	Technique spécifique
	Principaux impératifs
de protection animale
	Commentaires

	Ébourgeonnage (cautérisation thermique)
	L’ébourgeonnage au fer chaud est effectué en appliquant un dispositif électrique ou chauffé au gaz butane à plus de 600° C sur le bourgeon pour détruire le tissu qui se développe à sa base. Cette méthode est utilisée lorsque les bourgeons sont facilement détectables à la palpation, soit généralement à l’âge de 2 à 8 semaines.
	Grandes compétences de l’opérateur, déroulement correct de l’opération et entretien du matériel, contention, précision.
	Les différentes méthodes d’ablation des cornes peuvent être classées d’après leurs effets en termes de stress aigu (cortisolémie), de réponses comportementales et de répercussions sur la production. 
Les procédures lors desquelles les animaux se débattent le moins et qui induisent une moindre détresse globale doivent être privilégiées.
Un vétérinaire doit être consulté pour connaître les méthodes d’atténuation de la douleur liée à la procédure.

	Pâte caustique
	L’ébourgeonnage à la pâte caustique produit une brûlure chimique du tissu sous-jacent. La substance utilisée à cette fin est généralement de l’hydroxyde de sodium ou de l’hydroxyde de calcium.
Ces bases fortes provoquent une nécrose de liquéfaction, entraînant une saponification des graisses et une dénaturation des protéines, ce qui permet une pénétration plus profonde de la substance chimique. Avec les brûlures caustiques, les lésions tissulaires continuent d’évoluer aussi longtemps que le produit est au contact du tissu.
	Grandes compétences de l’opérateur, déroulement correct de l’opération, contention ; précision.
Les résultats indiquent que l’ébourgeonnage par pâte caustique provoque une détresse d’au moins trois heures, qu’une anesthésie locale est efficace pour contrôler la douleur pendant la première heure mais que l’inconfort réapparaît après la levée du bloc nerveux. 
	Un vétérinaire doit être consulté pour connaître les méthodes d’atténuation de la douleur liée à la procédure.
La position allongée inerte chez les jeunes veaux est un signe de détresse après l’ébourgeonnage par pâte caustique.
Les produits caustiques d’ébourgeonnage ne doivent être utilisés qu’avec précaution, car ils peuvent couler dans les yeux si l’animal se mouille.
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	Écornage / ébourgeonnage (suite) 

	Procédure
	Technique spécifique
	Principaux impératifs
de protection animale
	Commentaires

	Méthodes d’écornage :
a)	écorneur de type Barnes
b)	pince guillotine
c)	scie
d)	scie-fil de foetotomie
e)	cryochirurgie.
	L’écornage des bovins plus âgés est réalisé par différentes méthodes : 
1)	l’écorneur de type Barnes comporte deux lames semi-circulaires chevauchantes fixées à des poignées ; il permet d’amputer la corne près de l’os sous-jacent ; cette technique peut toucher plus ou moins profondément le tissu osseux sous-jacent et la peau environnante ;
2)	la pince guillotine manuelle ; 
3)	la scie est employée pour couper la corne près de l’os crânien (scie à tenon) ; 
4)	le scie-fil de foetotomie est utilisé pour couper la corne près de l’os crânien par sciage répété ; 
5)	la cryochirurgie.
	Grandes compétences de l’opérateur, déroulement correct de l’opération et entretien du matériel ; contention ; précision.
Les taux de cortisol constatés chez des veaux mâles de race Frisonne (de 5 à 6 mois) en réponse à une ablation par les 4 premières méthodes ont été similaires, ce qui tend à indiquer un degré analogue de détresse et de douleur avec ces différentes techniques.

	Il n’existe pas de publication sur certaines méthodes d’ablation (scie-fil de foetotomie, scie, écorneuse) et sur le soulagement de la douleur associée.
Un vétérinaire doit être consulté pour connaître les méthodes d’atténuation de la douleur liée à la procédure.

	Épointage des cornes
	Ablation de l’extrémité insensible de la corne.
	Grandes compétences de l’opérateur, déroulement correct, contention, précision.

	Un vétérinaire doit être consulté pour connaître les méthodes d’atténuation de la douleur liée à la procédure.




Annexe XXXIV (suite)
Annexe VII
	Ovariectomie

	Procédure
	Technique spécifique
	Principaux impératifs de protection animale
	Commentaires

	Ovariectomie
	Ablation des ovaires en pratiquant une incision par le flanc.
	Grandes compétences de l’opérateur, précautions d’hygiène et entretien du matériel, contention, précision.

	Provoque une réaction inflammatoire plus longue que la technique transvaginale.
Les taux de mortalité enregistrés dans les études sont comparables ou légèrement supérieurs aux chiffres rapportés pour la technique transvaginale.
L’administration d’un anesthésique local pourrait provoquer moins de complications que le bloc péridural utilisé dans la technique transvaginale.
Applicable aux différents stades de la gestation mais provoque l’avortement si la gestation est inférieure à 4,5 mois.

	
	Méthode de Willis (technique transvaginale)
	Grandes compétences de l’opérateur, précautions d’hygiène et entretien du matériel, contention, précision.

	Provoque une réaction inflammatoire plus courte que l’incision par le flanc, mais une réponse comparable en termes de stress et de comportement.
Les taux de mortalité enregistrés dans les études sont comparables ou légèrement inférieurs aux chiffres rapportés après incision par le flanc.
L’administration d’un anesthésique local dans l’espace péridural peut constituer un plus gros risque de complications que le bloc local ou régional tel qu’il est utilisé avec la méthode d’incision par le flanc.
Applicable uniquement chez les vaches non gravides ou en tout début de gestation (< 4 mois). Entraîne l’avortement chez la vache gravide. 
Plus gros risque de laisser du tissu ovarien intact si l’opérateur n’est pas parfaitement expérimenté.

	
	Ablation des ovaires par incision vaginale.
	Grandes compétences de l’opérateur, précautions d’hygiène et entretien du matériel ; contention ; précision.
	Méthode similaire à la technique de Willis mais requiert une incision vaginale plus grande et une manipulation manuelle des ovaires. Le traumatisme tissulaire risque d’être plus important.
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Annexe XXXIV (suite)
Annexe VIII
	Identification

	Procédure
	Technique spécifique
	Principaux impératifs de protection animale
	Commentaires

	Étiquette d’oreille
	Pose d’une étiquette d’oreille portant des marques d’identification visibles.
	Précautions d’hygiène et entretien du matériel, contention, niveau modéré de compétence de l’opérateur.
	La pose d’une étiquette d’oreille, si elle est effectuée correctement, ajoute peu de détresse aux simples effets de la manipulation et de la contention.
Un mauvais matériel ou l’incompétence de l’opérateur peuvent accroître le risque de perte de l’étiquette, ce qui entraîne des procédures complémentaires pour les animaux.
Les étiquettes clairement visibles facilitent l’identification à distance, ce qui peut réduire la nécessité de certaines manipulations, mais les étiquettes trop grandes risquent de rester accrochées aux clôtures ou à d’autres objets, avec déchirure de l’oreille et perte de l’identification.

	
	Insertion d’un système RFID
	Précautions d’hygiène et entretien du matériel, contention, niveau modéré de compétence de l’opérateur.
	La pose d’un système RFID, si elle est effectuée correctement, ajoute peu de détresse aux simples effets de la manipulation et de la contention.
Un mauvais matériel ou l’incompétence de l’opérateur peuvent accroître le risque de perte du système RFID, ce qui entraîne des procédures complémentaires pour les animaux.
Le risque de perte est plus faible avec les marquages utilisant exclusivement un système RFID, car le dispositif est plus petit, mais la lecture requiert un équipement spécialisé qui doit être utilisé à faible distance (< 1 m).

	Tatouage
	Tatouage de l’oreille
	Précautions d’hygiène et entretien du matériel, contention, niveau modéré de compétence de l’opérateur.
	Le tatouage, s’il est effectué correctement, est permanent et ajoute peu de détresse aux simples effets de la manipulation et de la contention. 
Le tatouage ne pouvant être lu que de près, une contention peut être nécessaire pour les contrôles d’identification. Une autre option peut être de compléter le tatoutage par une technique d’identification complémentaire, ce qui requiert une procédure supplémentaire.



Annexe XXXIV (suite)
Annexe VIII (suite)
	Identification (suite)

	Procédure
	Technique spécifique
	Principaux impératifs de protection animale
	Commentaires

	Entaille à l’oreille
	
	Précautions d’hygiène et entretien du matériel, contention, niveau modéré à élevé de compétence de l’opérateur.
	L’entaille à l’oreille provoque une détérioration tissulaire légèrement plus étendue que l’étiquette d’oreille ou le tatouage et peut donc produire davantage d’inconfort et de douleur.
S’il est effectué correctement, ce marquage présente l’avantage d’être permanent.
L’entaille à l’oreille peut être plus adaptée à l’identification des troupeaux, car le nombre de variations disponibles est moindre qu’avec les autres méthodes d’identification.
La pousse des poils ou les traumatismes de l’oreille risquent par la suite de masquer l’encoche d’identification.
Risque d’infection ou d’infestation parasitaire (myiase).

	Marquage
	Cryomarquage
	Grandes compétences de l’opérateur, précautions d’hygiène et entretien du matériel, contention, précision.


	Le traumatisme thermique et la réponse inflammatoire qui s’ensuit peuvent provoquer un inconfort et une douleur modérés. Le résultat est très dépendant de la compétence de l’opérateur.
Le cryomarquage risque d’être moins efficace sur les animaux de couleur blanche ou claire.
Si elle est appliquée correctement, cette technique assure un marquage permanent.
Elle requiert du matériel spécialisé et peut être onéreuse et plus longue à réaliser que les autres méthodes.

	
	Marquage au fer chaud
	Grandes compétences de l’opérateur, précautions d’hygiène et entretien du matériel, contention, précision.


	La brûlure et la réponse inflammatoire provoquées par le contact du fer chaud risquent de provoquer un degré significatif d’inconfort et de douleur.
La qualité du marquage est hautement dépendante de la compétence de l’opérateur.
Si le fer est laissé au contact de la peau plus longtemps que le minimum nécessaire, il peut en résulter un traumatisme thermique pour les structures sous-cutanées et un grave traumatisme tissulaire.
Le marquage au fer chaud est permanent et, dans certaines situations, il peut actuellement être le seul moyen commode d’identifier les animaux individuellement.
Risque d’infection ou d’infestation parasitaire (myiase).
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Le Groupe ad hoc


 


de l’OIE sur le bien


-


être animal dans les systèmes de production des bovins à viande (le Groupe ad 


hoc) s’est réuni au siège de l’OIE, du 8 au 10 juin 2011.


 


Accueil et introduction


 


Le Docteur Andrew Fishe


r a accueilli les participants et les a remerciés de leur présence. La liste des membres du 


Groupe ad hoc et des autres participants figure à l’


annexe


 


I


. L’ordre du jour a été révisé et adopté comme indiqué à 


l’


annexe


 


II


.


 


La Docteure Sarah Kahn a souhaité 


la bienvenue aux membres du Groupe ad hoc au nom du Docteur Bernard Vallat et 


a souligné que les très nombreux commentaires adressés par les Membres étaient un véritable défi pour l’OIE.


 


Les Docteurs Wim Pelgrim et Mariela Varas ont évoqué les points trait


és lors de la 79


e


 


Session générale, qui s’est tenue 


en mai 2011. Le Groupe ad hoc a rappelé que le chapitre 7.X sur le bien


-


être animal dans les systèmes de production 


des poulets de chair n’avait pas été ratifié pour adoption en raison d’un désaccord prof


ond entre les Membres de l’OIE 


sur les paramètres mesurables de bien


-


être animal. Certains Membres recommandaient en effet davantage de spécificité 


alors que d’autres souhaitaient des approches plus générales. Le Docteur Fisher a souligné que les systèmes 


de 


production étaient variables et qu’il était difficile de formuler dans un même chapitre des recommandations pertinentes 


et applicables à toutes les situations spécifiques locales. 


 


Le Docteur Alejandro Thiermann a confirmé que les commentaires des Membr


es étaient parfois contradictoires. Il a 


précisé qu’il était nécessaire de définir clairement le champ d’application et les objectifs des textes et a préconisé, plutô


t 


que de recommander certaines techniques, de dresser un tableau qui récapitulerait utilem


ent les procédures existantes, 


comme cela a été fait dans l’article 7.5.8. du chapitre 7.5. sur l’abattage des animaux. 


 


Le Docteur Thiermann a suggéré que l’OIE demande au Groupe de travail sur le bien


-


être animal de préparer un 


nouveau texte contenant de


s principes directeurs sur les normes en matière de bien


-


être animal dans les systèmes de 


production. Ce texte pourrait dans un premier temps être proposé pour adoption aux Membres de l’OIE, à qui il pourrait 


ensuite être demandé d’adopter des chapitres po


rtant sur certains systèmes de production spécifiques.


 


Le Docteur Fisher a indiqué que le Groupe ad hoc avait reçu deux types de commentaires différents. Ainsi, certains 


Membres et une organisation ont adressé des commentaires spécifiques sur le projet de 


chapitre


 


7.X. concernant le bien


-


être animal dans les systèmes de production des bovins à viande (


annexe


 


III


), alors que le Groupe de travail sur le bien


-


être animal a soumis d


es


 


commentaires généraux sur l’approche souhaitable pour ce projet de chapitre.


 


1.


 


Observations du Groupe de travail sur le bien


-


être animal et de la Commission des normes 


sanitaires pour les animaux terrestres


 


Le Groupe de travail sur le bien


-


être animal avait fourni aux groupes ad hoc des orientations sur les normes en la 


matière (


anne


xe


 


IV


) et avait soumis certaines questions spécifiques au Groupe ad hoc


 


sur le bien


-


être animal dans 


les systèmes de production des bovins à viande. Ces orientations ont été prises en compte pour la révision du 


chapitre.
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